
COMMISSION PERMANENTE 

Lundi 01 juin 2026 à 18 heures 00 

LISTE DES DÉCISIONS EXAMINÉES 

N° DOSSIERS RAPPORTEURS et VOTES 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Mobilités - Déplacements 

Benoît COCHET 

1 Assises de la transition écologique - Plan vélo - Aide à l'achat d'un vélo 

neuf - Attribution de subventions - DEC-2026-91 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

Cycle de l'eau 

Jean-Paul PAVILLON 

2 Eaux pluviales - Dispositif d'incitation à la déconnexion - 

Accompagnement à l'acquisition de récupérateurs d'eaux pluviales - 

Attribution de subventions - DEC-2026-92 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Emploi et Insertion 

Christophe BÉCHU 

3 Contrat de ville Angers Loire Métropole "Engagements quartier 2030" - 

Thématique emploi - Soutien aux actions en faveur de l’emploi dans les 

quartiers prioritaires - Attribution de subventions - DEC-2026-93 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

Roch BRANCOUR 

4 Fondation des Apprentis d'Auteuil - Remobilisation et préparation à 

l'emploi - Attribution d'une subvention - DEC-2026-94 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

Enseignement Supérieur et Recherche 

Roch BRANCOUR 

5 Université d’Angers - Soutien à l’entrepreneuriat étudiant - Attribution de 

subvention - DEC-2026-95 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 



Richard YVON 

6 Ecole supérieure des agricultures - Évènements "16ème congrès 

international sur les terroirs viticoles" et "3ème symposium ClimWine" - 

Attribution d’une subvention - DEC-2026-96 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: 

M. Franck POQUIN, M. Robert

BIAGI. 

Rayonnement et coopérations 

Sophie LEBEAUPIN 

7 Soutien aux grands évènements - Attribution de subvention - DEC-2026-

97 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Urbanisme et aménagement urbain 

Jeanne BEHRE-ROBINSON 

8 Réserves foncières communautaires - Angers - 30 rue de la Meignanne - 

Vente d'un ensemble immobilier - DEC-2026-98 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

9 Réserves foncières communales - Le Plessis-Grammoire - 22 rue de 

Beaulieu et lieux-dits "Les Dimetières" et "Les Vignaiseries" - Vente de 

terrains - DEC-2026-99 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

10 Patrimoine - Loire-Authion, commune déléguée de Corné - Lotissement du 

Chemin Neuf - Acquisition de parcelles - DEC-2026-100 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

11 Patrimoine - Saint-Barthélemy-d'Anjou - Rue des Marcadais / Le 

Colombier - Acquisition de parcelles - DEC-2026-101 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

Lamine NAHAM 

12 Patrimoine - ZAC Desjardins - Remises d'ouvrages - Acquisition de 

parcelles en nature de voirie auprès d'Alter cités - DEC-2026-102 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: 

M. Christophe BÉCHU, Mme

Roselyne BIENVENU, M. Roch

BRANCOUR, Mme Jeanne 

BEHRE-ROBINSON, M. 

Philippe BOLO, M. Laurent 

SAVREUX. 



Habitat et Logement 

Jeanne BEHRE-ROBINSON 

13 Programme local de l’habitat - Adoma - Angers - 43 Bd Gaston Ramon - 

"Les Moulins" (Tranche 1) - Restructuration de 28 logements collectifs 

financés en PLAI - Attribution de subvention - DEC-2026-103 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

14 Programme local de l’habitat - Adoma - Angers - 43 Bd Gaston Ramon - 

"Les Moulins" (Tranche 2) - Restructuration de 40 logements collectifs 

financés en PLAI - Attribution de subvention - DEC-2026-104 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

15 Programme local de l’habitat - Adoma - Angers - 43 Bd Gaston Ramon - 

"Les Moulins" (Tranche 3) - Restructuration de 33 logements collectifs 

financés en PLAI - Attribution de subvention - DEC-2026-105 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

16 Accession sociale à la propriété - Sous plafonds de ressources du PTZ 

2026 - Dispositif communautaire d'aides 2026 - Attribution de subventions 

- DEC-2026-106

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

17 Programme local de l'habitat - Amélioration des logements privés anciens 

d'Angers Loire Métropole dans le cadre du service public de la rénovation 

de l'habitat  "Mieux Chez Moi" - Attribution de subventions - DEC-2026-

107 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

18 Programme local de l'habitat - Logement des jeunes - Dispositif 

d'hébergement temporaire chez l'habitant - Convention de partenariat 

2025-2027 - Avenant financier 2026 - Approbation - DEC-2026-108 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

SOLIDARITÉS - CADRE DE VIE 

Politique de la ville 

Roselyne BIENVENU 

19 Contrat quartiers 2030 - Appel à projets 2026 - Attribution de subventions 

- DEC-2026-109

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

20 Contrat quartiers 2030 - Mobilisation pour l'emploi dans les quartiers 

prioritaires - Attribution de subvention - DEC-2026-110 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Ressources humaines 

Roselyne BIENVENU 

21 Attribution d'un complément indemnitaire annuel (CIA) - Mobilisation 

exceptionnelle des agents pour la gestion des crues - DEC-2026-111 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité 



Anthony LUSSON 

22 Mise à disposition d'un agent d'Alter cités auprès d'Angers Loire 

Métropole - Convention - DEC-2026-112 

La Commission permanente 

adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: 

M. Christophe BÉCHU, Mme

Roselyne BIENVENU, M. Roch

BRANCOUR, Mme Jeanne 

BEHRE-ROBINSON, M. 

Philippe BOLO, M. Laurent 

SAVREUX. 

Angers, le 2 juin 2026 

Christophe BECHU 































































































- un forfait de 150 € brut pour les agents mobilisés au-delà de 5 jours.

Vu le code général des collectivités territoriales, articles L. 5211-1 et suivants et L. 5215-1 et suivants, 
Vu les statuts d'Angers Loire Métropole, 
Vu la délibération du conseil de communauté portant délégation d'attributions à la commission permanente, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
Vu les décisions des 6 mai 2019 et 2 novembre 2020, instituant le RIFSEEP au sein d'Angers Loire 
Métropole, prévoyant expressément la mise en place d'un Complément Indemnitaire Annuel, ainsi que ses 
modalités d'attribution, 
Considérant que l'engagement exceptionnel des agents d'Angers Loire Métropole durant cette période de 
crise a permis, dans des conditions particulièrement exigeantes, d'assurer la pérennité des services publics et 
d'apporter une réponse efficace aux besoins des populations affectées, 

Considérant qu'il est nécessaire de reconnaître cet engagement par un dispositif indemnitaire adapté, 
conformément aux principes de valorisation du mérite et de l'engagement au service de la collectivité, 
Considérant que ce complément s'inscrit pleinement dans le cadre réglementaire en vigueur, sans se 
substituer aux autres mécanismes de reconnaissance existants, 

DECIDE 

Un complément indemnitaire annuel est attribué aux agents d'Angers Loire Métropole, ayant participé à la 
gestion des inondations survenues entre le 13 février et le 8 mars 2026, selon les modalités suivantes : 

- un forfait de 100 € brut pour les agents mobilisés entre 2 et 5 jours,

- un forfait de 150 € brut pour les agents mobilisés au-delà de 5 jours.

Le présent dispositif entrera en vigueur dès son adoption par l'assemblée délibérante. 

Impute la dépense sur le budget concerné de l'exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants. 

La Commission permanente adopte à l'unanimité 

La présente décision est 
susceptible de faire l'objet d'un 
recours devant le tribunal 
administratif de Nantes ou sur le 
site télérecours dans un délai de 
deux mois. 

Pour le président, 
La première vice-présidente 

lyneBIENVENU 
� - \ '"' ( 





DECIDE 

Approuve la mise à disposition d'un agent d'Alter cités auprès d'Angers Loire Métropole afin d'occuper 
l'emploi de directeur Grands projets du territoire. 

Approuve la convention conclue à cet effet avec Alter cités pour une durée de trois ans renouvelables, 
qui prévoit notamment le remboursement des salaires et charges du salarié mis à disposition. 

Autorise le président ou son représentant à signer cette convention, dont le projet est annexé à la présente 
décision. 

Impute la dépense sur le budget concerné de l'exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants. 

La Commission permanente adopte à l'unanimité des suffrages exprimés 
N'ont pas pris part au vote: M. Christophe BÉCHU, Mme Roselyne BIENVENU, M. Roch 
BRANCOUR, Mme Jeanne BERRE-ROBINSON, M. Philippe BOLO, M. Laurent SAVREUX. 

La présente décision est 
susceptible de faire l'objet d'un 
recours devant le tribunal 
administratif de Nantes ou sur le 
site télérecours dans un délai de 
deux mois. 

Pour le président, 
La première vice-présidente 

R s ne BIENVENU 
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